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MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Décret gouvernemental n° 2018-1060 du 17décembre 2018, fixant les modalités etprocédures de publication des actes etdocuments y afférents au Journal Officiel descollectivités locales et sur les sitesélectroniques des collectivités locales et deleur affichage.  
Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des affaire locales et del’environnement, 
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2016-22 du 24 mars 2016, 

relative au droit d’accès à l’information, 
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018,relative au code des collectivités locales et notammentses articles 25, 26, 28, 30, 34, 36, 41,45,46, 50, 55, 57,62, 76, 78, 79, 88, 111, 122, 124, 140, 141, 143,149,156, 176, 191, 202, 216, 218, 224, 261, 276, 311, 314,320, 331, 346, 355, 368, 382 et 387,  
Vu la loi n° 65-46 du 31 décembre 1965, portantloi de finances pour la gestion 1966 et notamment sonarticle 26, relatif à la création de l'ImprimerieOfficielle de la République Tunisienne,  
Vu le décret n° 2000-1685 du 17 juillet 2000,fixant l'organisation administrative et financière et lesmodalités de fonctionnement de l'ImprimerieOfficielle de la République Tunisienne, tel quemodifié et complété par le décret n° 2006-3050 du 20novembre 2006,  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août2016, portant nomination du chef du gouvernement etde ses membres, 
Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14novembre 2018, portant nomination de membres dugouvernement, 
Vu l'avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Chapitre premier 
De la publication au Journal Officiel des 

collectivités locales 
Article premier - Les collectivités locales et le hautconseil des collectivités locales, selon le cas,transmettent à l'Imprimerie Officielle de laRépublique Tunisienne une copie électroniquesécurisée des délibérations et rapports concernés parla publication au Journal Officiel des collectivitéslocales pour les insérer dans ce journal.  
Les collectivités locales adressent également unecopie électronique sécurisée des documents susmentionnés au haut conseil des collectivités locales.  

Les collectivités locales n'adressent les actes à 
caractère général relatifs aux redevances, taxes, droits 
et montants divers visés par l'article 143 du code des 
collectivités locales à l'Imprimerie Officielle de la 
République Tunisienne pour publication au Journal 
Officiel des collectivités locales qu'après expiration du 
délai d'opposition sans qu'elle advienne ou lorsqu'ils 
deviennent définitifs.  

Un site électronique spécifique est dédié au Journal 
Officiel des collectivités locales auquel il est accédé 
via l'adresse suivante : www.jocl.tn 

La publication au journal officiel des collectivités 
locales a lieu en langue arabe.  

En outre, les actes réglementaires des collectivités 
locales peuvent être également publiés en langues 
française et anglaise aux fins d'information.  

Art. 2 - L'Imprimerie Officielle de la République 
Tunisienne édite gratuitement le Journal Officiel des 
collectivités locales dans une version électronique 
sécurisée, en permettant son téléchargement.  

A l'exception des actes réglementaires, sont publiés 
au Journal Officiel des collectivités locales les 
délibérations, rapports et documents dont la 
publication dans ce journal est exigée par la 
législation en vigueur et ce, dans un délai maximum 
de soixante (60) jours à partir de la date à laquelle il 
en est notifié une copie par tous les moyens sécurisés.  

Sur demande de la collectivité locale, les actes sont 
publiés sur support papier à condition que la collectivité 
concernée prenne en charge les coûts de la publication.  

Le journal officiel des collectivités locales est édité 
deux fois par semaine.  

Sont publiés dans des numéros spéciaux du journal 
officiel des collectivités locales les documents suivants:  

- le rapport annuel de la haute instance des
finances locales prévu par l'article 62 du code des 
collectivités locales et ce, avant la fin du mois de juin 
de l'année suivante,  

- les rapports d'évaluation des opérations de
transfert des compétences élaborés par le haut conseil 
des collectivités locales prévus par l'article 55 du code 
des collectivités locales.  

- des numéros spéciaux du Journal Officiel des
collectivités locales peuvent être également publiés 
chaque fois que nécessaire.  

Art. 3 - L'Imprimerie Officielle de la République 
Tunisienne transmet cinq (5) exemplaires sur support 
papier de chaque numéro du Journal Officiel des 
collectivités locales au haut conseil des collectivités 
locales et aux archives nationales.  
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Chapitre II 
De la publication des actes des collectivités locales etdes documents y afférents sur leurs sites et portails électroniques 

Section première - De la publication sur les sites électroniques des collectivités locales et du hautconseil des collectivités locales 
Art. 4 - Une partie du site électronique de lacollectivité locale est réservée à la publication desactes via un lien commun renvoyant directement ausite officiel du Journal Officiel des collectivitéslocales et au portail des collectivités locales visé àl'article 5 du présent décret gouvernemental.  

Section 2 - De la publication sur le portail réservéaux collectivités locales 
Art. 5 - Dans un délai maximum de quatre mois àcompter de sa mise en place, le haut conseil descollectivités locales procède à l'exploitation du portailélectronique des collectivités locales dont une partieest réservée pour l'insertion du Journal Officiel descollectivités locales, via un lien commun renvoyantdirectement au site officiel du Journal Officiel descollectivités locales.  

Chapitre III 
De l'affichage des actes des collectivités locales etdes documents y afférents 

Art. 6 - Sous réserve des délais relatifs aux casparticuliers d'affichage et de leurs durées, les copies desactes des collectivités locales et des résumés desdélibérations de leurs conseils portant la date du début del'affichage sont affichées sur support papier ounumérique pour une durée de quinze (15) jours auxentrées de leurs sièges, des sièges des arrondissementsmunicipaux et dans des espaces ouverts au public que lescollectivités réservent à cet effet et ce, dans un délaimaximum de cinq (5)jours à compter de la date de l'acte, délibération ou approbation du document y afférent.  
Les actes règlementaires ne sont affichés qu'aprèsleur entrée en vigueur.  

Chapitre IV 
Dispositions finales 

Art. 7 - Le présent décret gouvernemental entre envigueur après l'extinction d'un délai de trois mois àcompter de sa date de publication au Journal Officielde la République Tunisienne.  
Art. 8 - Le ministre des affaires locales est chargé del’exécution du présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 17 décembre 2018.  

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

locales et de l’environnement 
Mokhtar Hammemi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

Arrêté du ministre des affaires locales et de 
l’environnement et du ministre des finances 
du 25 décembre 2018, fixant les critères 
d'évaluation de la performance des 
collectivités locales. 

Le ministre des affaires locales et de 
l’environnement et le ministre des finances,

Vu la constitution
Vu la loi organique n° 75-35 du 14 mai 1975,relative à la loi organique du budget des collectivitéspubliques locales, telle que modifiée et complétée parles textes subséquents et notamment la loi organiquen° 2007-65 du 18 décembre 2007, 
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative au code des collectivités locales,
Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, telle que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013 
relative à la loi de finances pour l'année 2014, et 
notamment son article 66, 

Vu la loi n° 75-37 du 14 mai 1975, relative à latransformation de la caisse des prêts des communes enune caisse des prêts et de soutien des collectivitéslocales,
Vu le décret n° 92-688 du 16 avril 1992, relatif à 

l’organisation administrative et financière de la caisse 
des prêts et de soutien des collectivités locales et les 
modalités de son fonctionnement, 

Vu le décret n° 2013-3232 du 12 août 2013, portant 
organisation du corps de contrôle général des services 
publics et fixant ses attributions ainsi que le statut 
particulier de ses membres et notamment son article 2, 

Vu le décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014, 
portant réglementation des marchés publics, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental n° 
2018-416 du 11 mai 2018. 

Vu le décret n° 2014-3505 du 30 septembre 2014, 
fixant les conditions d'attribution des prêts et d'octroi des 
subventions par la caisse des prêts et de soutien des 
collectivités locales et notamment ses articles 6,10 et 11, 

 Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres au 
gouvernement,

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14novembre 2018, portant nomination de membres augouvernement, 
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